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 « NPSP » Non, il ne s’agit pas là du nom d’un 
institut religieux ou d’une police politique, mais de 
l’abréviation d’un mot d’ordre pour la vie spiri-
tuelle : Ne Pas Se Plaindre. Les enfants de la Croi-
sade Eucharistique l’ont comme moyen  pour ap-
prendre le sacrifice quotidien de leur vie de Croisé. 
 Mais voici que déjà viennent poindre 
les commentaires faisant du prieur un être 
inhumain, qui demande une sainteté 
inatteignable… C’est qu’il faut préciser 
son usage. Bien entendu Notre-
Seigneur Lui-même a ressenti le poids 
du Sacrifice, allant jusqu’à demander, 
au Jardin des Oliviers, s’il était pos-
sible que le calice de sa Passion passât 
sans qu’Il le boive… Ce petit mot 
d’ordre, qui a sanctifié des générations 
entières, doit s’appliquer comme suit : 
ne pas se plaindre pour un rien ! Il est 
en effet tant de petites choses qui peu-
vent nous faire râler, même simplement en 
nous-mêmes, ou être sujet de se plaindre ou de 
chercher à se faire plaindre. Mais qu’est-ce que tout 
cela, sinon de petites croix à offrir ? Ce que nous 
retenons le plus souvent, c’est la contrariété, le tra-
vail ou la peine ajoutés, c’est que cela n’était pas 
prévu par notre volonté. Dans ces pénibles petits 
imprévus quotidiens, Dieu nous invite à mieux nous 
renoncer en mettant à notre portée des éléments à 
notre mesure. Ce peut être un objet abîmé par au-
trui, un retard imprévu de transport, un enfant ma-
lade, une panne quelconque… 
 Les mois de juillet et d’août, bien que vacan-
ciers pour la plupart, sont là pour nous donner les 
motifs qui vont nous aider à appliquer ce mot 

d’ordre. Avec le mois de juillet, nous sommes dans 
la dévotion au Précieux Sang de Notre-Seigneur. 
Rappelons-nous la petite Anne-Gabrielle Caron, 
rappelée à Dieu à l’âge de 8 ans et dont la maman 
est venue nous parler à Nancy ; un jour qu’elle était 
encore petite, elle vit le grand crucifix ornant l’église 

paroissiale et dit, en voyant les plaies du Sau-
veur : « Jésus a mal, je vais le consoler ! » ou 

encore, passés ses 7 ans, en regardant une 
image du Calvaire : « Jésus, Il a trop 
souffert ! » Alors, comme elle et tant de 
saints, sachons conclure : qu’est-ce que 
cette petite contrariété au regard des 
souffrances de mon Sauveur ? Je puis 
bien offrir cela, et plongé dans l’océan 
de douleurs de mon Jésus, cela prendra 
de la valeur tout en perdant de sa peine 
par la consolation et la joie de m’être uni 

davantage à Lui. Car c’est cela que nous 
devons viser en offrant ces petits riens qui 

coûtent : « Être conforme à sa mort 1 » selon 
le mot de saint Paul. La bienheureuse Elisabeth 

de la Trinité disait que c’était cette considération qui 
la poursuivait en tout et qui donnait la force à son 
âme dans la souffrance. 
 Le mois d’août culmine le 15 avec la fête de 
l’Assomption. Cela nous fait tourner notre regard 
plein d’espérance vers la douceur de la Mère de 
Dieu, montée aux cieux et Reine des cœurs sur son 
trône céleste. Tournons-nous vers Notre-Dame 
dans nos difficultés, elle nous aidera à offrir et éle-
ver notre regard vers Dieu pour ne pas se plaindre ! 
 

Abbé Grégoire Chauvet + 
 

1– Philippiens III, 13 



 Le 3 avril 1969, paraissait la Constitution Apostolique Missale Romanum. Le pape Paul VI proclamait 

ainsi la révision du missel romain pour lui faire prendre l’esprit du Concile Vatican II. 50 ans se sont écoulés 

depuis cette sinistre application liturgique de l’aggiornamento… Nous reviendrons sur quelques faits dans les 

numéros qui suivent, puisant principalement dans les revues Itinéraires de l’époque. 

 Nous commençons ici avec la lettre du Cardinal Ottaviani, contresignée par le Cardinal Bacci et adres-

sée au pape Paul VI en accompagnement du Bref examen critique. 

   Très Saint Père, 
 
 Après avoir examiné et fait exa-
miner le nouvel Ordo Missæ préparé 
par les experts du Concilium exsequan-
dam Constitutionem de sacra liturgia, après 
avoir longuement réfléchi et prié, nous 
sentons le devoir, devant Dieu et devant 
Votre Sainteté, d’exprimer les consi-
dérations suivantes : 
 
1–  Comme le prouve suffisam-
ment l’examen critique ci-joint, si 
bref soit-il 1, œuvre d’un groupe 
choisi de théologiens, de litur-
gistes et de pasteurs d’âmes, le 
nouvel Ordo Missæ, si l’on considère 
les éléments nouveaux, susceptibles 
d’appréciations fort diverses, qui y parais-
sent sous-entendus ou impliqués, s’éloigne de 
façon impressionnante, dans l’ensemble comme 
dans le détail, de la théologie catholique de la Sainte 
Messe, telle qu’elle a été formulée à la XXème ses-
sion du Concile de Trente, lequel, en 
fixant définitivement les « canons » du 
rite, élevé une barrière infranchis-
sable contre toute hérésie qui pour-
rait porter atteinte à l’intégrité du 
Mystère. 
 
2–  Les raisons pastorales avan-
cées pour justifier une si grave rup-
ture, même si elles avaient le droit 
de subsister en face de raisons 
doctrinales, ne semblent pas suffi-
santes. Tant de nouveautés apparais-
sent dans le nouvel Ordo Missæ, et en revanche 
tant de choses éternelles s’y trouvent reléguées à 
une place mineure ou à une autre place — si même 
elles y trouvent encore une place, — que pourrait se 
trouver renforcé et changé en certitude le doute, qui 
malheureusement s’insinue dans de nombreux mi-
lieux, — selon lequel des vérités toujours crues par 
le peuple chrétien pourraient changer ou être pas-

sées sous silence sans qu’il y ait infidélité au 
dépôt sacré de la doctrine auquel la foi ca-
tholique est liée pour l’éternité. Les ré-
centes réformes ont suffisamment démon-
tré que de nouveaux changements dans la 
liturgie ne pourront pas se faire sans con-
duire au désarroi le plus total des fidèles 

qui déjà manifestent qu’ils leur sont 
insupportables et diminuent incon-
testablement leur foi. Dans la 
meilleure part du clergé cela se 
marque par une crise de cons-
cience torturante dont nous avons 
des témoignages innombrables et 
quotidiens. 
 

3–  Nous sommes assurés que 
ces considérations, directement inspi-

rées de ce que nous entendons par la 
voix vibrante des pasteurs et du troupeau, 

devront trouver un écho dans le cœur paternel de 
Votre Sainteté, toujours si profondément soucieux 
des besoins spirituels des fils de l’Eglise. Toujours 

les sujets, pour le bien desquels est faite la 
loi, ont eu le droit et plus que le droit, le 
devoir, si la loi se révèle tout au contraire 
nocive, de demander au législateur, avec 

une confiance filiale, son abrogation. 
 

 C’est pourquoi nous sup-
plions instamment Votre Sainteté 
de ne pas vouloir que — dans un 
moment où la pureté de la foi et 
l’unité de l’Eglise souffrent de si 

cruelles lacérations et des périls tou-
jours plus grands, qui trouvent chaque 

jour un écho affligé dans les paroles du Père com-
mun — nous soit enlevée la possibilité de continuer 
à recourir à l’intègre et fécond Missel romain de 
Saint Pie V, si hautement loué par Votre Sainteté et 
si profondément vénéré et aimé du monde catho-
lique tout entier. 
 

1– Bref examen critique du Novus Ordo Missæ. 

Cardinal 

Ottaviani 

Cardinal Bacci 



Tout le monde trouva son 

compte, les grands comme les 

plus petits, et le concours fa-

milles permit à tous les partici-

pants de repartir avec des lots 

de qualité, après avoir fait 

preuve de combativité et 

d’esprit de famille dans la 

compétition qui fut serrée ! 

Cette année la kermesse du prieuré 

eut lieu le dimanche 2 juin et fut 

une grande réussite de par le 

repas et les stands. Tous se 

sont promis de revenir… 

Charge à chacun de con-

vaincre encore plus de 

monde pour l’an prochain ! 



  Le compte à créditer est le suivant : 
  Titulaire : FSSPX PRIEURE ST.-NICOLAS-NANCY 
  Code Banque : 30002  Code Guichet : 05922  Compte n° 0000079346V 
  Clef RIB : 45 
  Domiciliation : CL BDI ROUEN SDC 
  IBAN : FR37 3000 2059 2200 0007 9346 V45      BIC : CRLYFRPP 

Vous pouvez faire un don : 

 Par chèque 

 à l’ordre du Prieuré Saint-Nicolas 

 Par l’enveloppe du denier du culte dans la quête 

 Par virement (cf. ci-contre) 

Un reçu fiscal vous sera adressé sur demande. 

Samedi 29 juin à la chapelle de la Nativité de Notre-Dame 

de Ladonchamps (Woippy) : 

Castille Allemann 

Samedi 22 juin à la chapelle du Sacré-Cœur de Nancy : 

Sébastien Haas & Barbara Kneib 

Renseignements pratiques et inscriptions sur le site de l’UDT : http://udt-fsspx.fr   

Courriel : udtfsspx@gmail.com – Téléphone : 06 49 85 85 46 - 

Adresse postale : UDT de la FSSPX, 20 rue Gerbert, F-75015 Paris.  

Tarif plein : 120 € ; tarif étudiant : 80 € ; tarif pour une journée : 25 €. 

Pèlerinage de Lourdes 

 

(26-27-28 octobre 2019) 
 

Inscription pour le TGV 

Au plus tard en juillet auprès de monsieur Roland Ehresmann 

03.87.02.77.90 

Pèlerinage de Domrémy 

 

(29 septembre 2019) 
 

Petite marche d’une vingtaine de kilomètres entre les deux côteaux 

bordant la vallée de la Meuse, du Bois-Chenu à Notre-Dame de 

Beauregard, par Domrémy, Greux et Maxey. 

Université d’été près de Carcassonne  (14 au 18 août 2019) 


